
Traitement et soutien ; 
confidentialité FERPA ou 

HIPAA ; obligations de 
signalement

Traitement et soutien ; 
confidentialité HIPAA ; 

obligations de signalement

Ordonnances de 
protection ; autres 
décisions judiciaires

Processus, enquête et 
conséquences du Titre IX 

(régis par les politiques de l’école)

Attendre ou ne rien faire 
sont également des 

options possibles

Suivi psychologique et 
soutien ; souvent privilégiés 

Rapport de police et 
procédure pénale

Détails dans le registre des 
infractions sur le campus ; 

possibilité d’avertissement ou 
inclusion dans le rapport annuel 
de sécurité ; peut donner lieu à 
un rapport de police et à une 

procédure pénale

SERVICES DE 
DÉFENSE SUR 

LE CAMPUSSERVICES 
DE DÉFENSE 

HORS 
CAMPUS

BUREAU 
DU TITRE 

IX

NE RIEN 
FAIRE

CENTRE 
MÉDICAL 

HORS 
CAMPUS

CENTRE 
MÉDICAL 

SUR LE 
CAMPUS

POLICE 
HORS CAMPUS

POLICE SUR 
LE CAMPUS

CONSEILLER EN 
SANTÉ MENTALE 
SUR LE CAMPUS CONSEILLER EN 

SANTÉ MENTALE 
HORS CAMPUS

SERVICES 
JURIDIQUES 

CIVILS

CLERGÉ HORS 
CAMPUS

CLERGÉ SUR 
LE CAMPUS

Soutien et orientation tout 
au long des procédures ; 

peut moins bien connaître 
les politiques du campus

Soins médicaux ou de santé 
mentale ; services d’examen 

SANE ; confidentialité 
FERPA ou HIPAA

Soins médicaux ou de 
santé mentale ; services 

d’examen SANE ; 
confidentialité HIPAA

Suivi psychologique et 
soutien ; souvent privilégiés ; 
ressource sur le campus qui 

n’est pas la police du campus

Soutien et orientation tout au 
long des procédures ; possibilité 
d’avertissement /inclusion dans 

le rapport annuel de sécurité 

L’e�et de ricochet
Les victimes sur le campus peuvent demander des conseils, un soutien et d’autres services auprès de diverses 
sources sur le campus et hors campus. Chaque option est comme une pierre jetée dans une rivière ; chacune a son 
propre résultat et un « e�et de ricochet » potentiel sur la confidentialité. Sur cette page, vous trouverez un certain 
nombre d’options et leurs conséquences (potentielles).
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